
La partie requérante conclut à ce qu’il plaise à la Cour:

— constater que le Royaume-Uni, en exigeant qu’un demandeur d’allocations familiales ou de crédit d’impôt pour enfants 
soit en droit de résider au Royaume-Uni, a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu du règlement (CE) 
no 883/2004 (1);

— condamner le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord aux dépens.

Moyens et principaux arguments

La Commission maintient qu’en exigeant qu’un demandeur d’allocations familiales et de crédit d’impôt pour enfants soit en 
droit de résider au Royaume-Uni pour pouvoir y être qualifié de résident, le Royaume-Uni a imposé une condition que le 
règlement (CE) no 883/2004 n’autorise pas.

À titre subsidiaire, la Commission conclut qu’en imposant pour le droit à des prestations de sécurité sociale une condition 
qui est automatiquement remplie par ses propres ressortissants, le Royaume-Uni a créé une situation de discrimination 
directe à l’encontre des ressortissants des autres États membres et a ainsi enfreint l’article 4 du règlement (CE) no 883/2004. 

(1) Règlement (CE) no 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 sur la coordination des systèmes de sécurité 
sociale (JO L 166, p. 1).
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Questions préjudicielles

L’article 17, paragraphe 2, sous a), premier tiret, de la directive 86/653/CEE du Conseil, du 18 décembre 1986, relative à la 
coordination des droits des États membres concernant les agents commerciaux indépendants (1) doit-il être interprété en ce 
sens qu’il s’oppose à l’application d’une disposition nationale en vertu de laquelle les «nouveaux clients» peuvent également 
être des clients apportés par l’agent commercial qui effectuent déjà des opérations avec le commettant en ce qui concerne 
des produits de l’assortiment de produits distribué par ce dernier, mais non en ce qui concerne les produits que le 
commettant a exclusivement chargé l’agent commercial de placer? 

(1) JO L 382, p. 17.
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Questions préjudicielles

1) La Cour de justice de l’Union européenne a jugé que l’article 17, paragraphe 5, troisième alinéa, de la sixième directive 
77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d’harmonisation des législations des États membres relatives aux 
taxes sur le chiffre d’affaires (1), permettait aux États membres de privilégier comme clé de répartition aux fins du calcul 
du prorata de déduction de la taxe sur la valeur ajoutée due en amont pour une opération donnée, telle que la 
construction d’un immeuble à usage mixte, une clé de répartition autre que celle fondée sur le chiffre d’affaires figurant à 
l’article 19, paragraphe 1, de cette directive, à condition que la méthode retenue garantisse une détermination plus 
précise dudit prorata de déduction (arrêt BLC Baumarkt, C-511/10, EU:C:2012:689):

a) Lors de l’acquisition ou de la construction d’un immeuble à usage mixte, les prestations en amont dont la base 
d’imposition relève des coûts d’acquisition ou de réalisation doivent-elles, aux fins de la détermination plus précise 
des montants de taxe payée en amont déductibles, être affectées dans un premier temps aux opérations d’utilisation 
(imposables ou exonérées) de l’immeuble, seules les taxes payées en amont non ainsi affectées devant être réparties 
selon une clé de répartition fondée sur la superficie ou sur le chiffre d’affaires?

b) Les principes établis par la Cour de justice de l’Union européenne dans son arrêt BLC Baumarkt, EU:C:2012:689, et 
la réponse à la question qui précède s’appliquent-ils également à l’égard de montants de taxe payée en amont pour 
des prestations en amont visant à l’usage, à la conservation ou à l’entretien d’un immeuble à usage mixte?

2) L’article 20 de la sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d’harmonisation des législations 
des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires, doit-il être interprété en ce sens que la régularisation, 
prévue dans cette disposition, de la déduction initialement opérée trouve à s’appliquer également lorsqu’un assujetti a 
réparti les taxes payées en amont pour la construction d’un immeuble à usage mixte selon la méthode fondée sur le 
chiffre d’affaires figurant à l’article 19, paragraphe 1, de cette directive et autorisée par le droit national et qu’un État 
membre privilégie a posteriori, au cours de la période de régularisation, une autre clé de répartition?

3) En cas de réponse affirmative à la question qui précède: les principes de sécurité juridique et de protection de la 
confiance légitime s’opposent-ils à l’application de l’article 20 de la sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 
1977, en matière d’harmonisation des législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d’affaires, lorsque 
l’État membre, pour des cas du type susmentionné, ne prescrit pas expressément une régularisation de la taxe payée en 
amont ni n’adopte un régime transitoire et que la répartition de la taxe payée en amont opérée par l’assujetti selon la 
méthode fondée sur le chiffre d’affaires avait été reconnue d’une manière générale comme raisonnable par le 
Bundesfinanzhof?

(1) Sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmonisation des législations des États membres relatives 
aux taxes sur le chiffre d'affaires — Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme (JO L 145, p. 1).
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